
25 février. 1892

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Blection du district électoral de Montmorency.
Canada,

Province de Québec, Dans la Cour Supérieure.
District de Québec. 1

Le neuvième jour de novembre mil huit cent quatre-vingt-onze.

PRÉSENTs :

L'honorable juge NAPOLÉON CASAULT,
" "e A. B. RouTaiEr.

JosEPH CHABoT, de la paroisse de Saint-Laurent, Isle d'Orléans, commerçant,
Pétitionnaire;

et
JosEPH IsAEL TARTE, de la cité de Québec, notaire et journaliste,

Défendeur.
La cour, ayant examiné la procédure et la preuve de record et entendu les par-

ties par leurs avocats sur le mérite de la pétition d'élection en la présente cause;
Déclare l'élection avoir été nulle pour causes de corruption et do manouvres

frauduleuses par des agents du défendeur hors la connaissance et sans le consente-
ment de celui-ci, avec dépens contre le dit défendeur.

N. CASAULT,
(Vraie copie) J.. .

FISET, EURRtOUGHS ET CAMPBELL,
P.,C.S. A. B. ROUT HIER,J.,C..

ELECTION CONTESTÉE DE VICIORIA, NOUVELLE-ÉCOSSE.
1891.-A. NO 4039.

Dans la Cour Suprême.
ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES.

Election d'un député à la Chambre des Communes pour le district électoral du
comté de Victoria, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, tenue le cinquième
jour de mars, A.D. 1891.
Puissance du Canada,

Province de la Nouvelle-Ecosse,
Savoir: )

Entre
NEI MoDoNALD et ANGUs MCXAY,

Pétitionnaires;
et

JÛuN A. MoDorzAnn, R6pbncdant,
A l'honorable Orateur

de la Chambre des Communes
du Canada.

Nous, James McDonald, juge en chef de la province de la Nouvelle-Ecosse, et
NicholasIIogan Meagher, l'un des juges puisnés de la dite cour, avons l'honneur,
par les présentes, et conformément aux dispositions de la clause 43 du chapitre 9 des
Statùts Revisés du Canada, de certifier comme suit:-

Premiêrement.-Que la cour désignée pour l'instruction de la pétition ci-dessus a
été dûment convoquée et tenue dans le palais de justice de Baddeck, dans le dit dis-
trict électoral, à dix heures de l'avant-midi du dix-septième jour de novembre courant.


